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ART. PREMIER N° CL3

ASSEMBLÉE NATIONALE
17 juillet 2013 

TRANSPARENCE DE LA VIE PUBLIQUE (PROJET DE LOI ORGANIQUE) - (N° 1249) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL3

présenté par
M. Urvoas, rapporteur

----------

ARTICLE PREMIER

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

I. – L’article L.O. 135-1 du code électoral est ainsi modifié :

1° Les deux premiers alinéas sont ainsi rédigés : 

« I. – Dans les deux mois qui suivent son entrée en fonction, le député adresse personnellement au 
président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique une déclaration exhaustive, 
exacte, sincère et certifiée sur l’honneur de sa situation patrimoniale concernant la totalité de ses 
biens propres ainsi que, le cas échéant, ceux de la communauté ou les biens indivis. Ces biens sont 
évalués à la date du fait générateur de la déclaration comme en matière de droits de mutation à titre 
gratuit. Dans les mêmes conditions, il adresse au président de la Haute Autorité ainsi qu’au Bureau 
de l’Assemblée nationale une déclaration faisant apparaître les intérêts détenus à la date de son 
élection et dans les cinq années précédant cette date, ainsi que la liste des activités professionnelles 
ou d’intérêt général, même non rémunérées, qu’il envisage de conserver. Le député peut joindre des 
observations à chacune de ses déclarations.

« Toute modification substantielle de la situation patrimoniale ou des intérêts détenus donne lieu, 
dans le délai de deux mois, à déclaration dans les mêmes conditions, de même que tout élément de 
nature à modifier la liste des activités conservées. » ;

2° À la première phrase du troisième alinéa, après le mot : « déclaration », sont insérés les mots : 
« de situation patrimoniale » et les mots : « Commission pour la transparence financière de la vie 
politique deux mois au plus tôt et un » sont remplacés par les mots : « Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique sept mois au plus tôt et six » ; 

2° bis Après la première phrase du troisième alinéa, est insérée une phrase ainsi rédigée :

« Cette déclaration comporte une récapitulation de l’ensemble des revenus perçus par le député et, 
le cas échéant, par la communauté depuis le début du mandat parlementaire en cours. » ;
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3° À la fin du quatrième alinéa, les références : « articles 1er et 2 de la loi n° 88-227 du 11 mars 
1988 relative à la transparence financière de la vie politique » sont remplacées par les références : 
« articles 3 et 10 de la loi n° du relative à la transparence de la vie publique » ;

4° L’avant-dernier alinéa est ainsi rédigé : 

« Le fait pour un député d’omettre de déclarer une partie substantielle de son patrimoine ou de ses 
intérêts ou de fournir une évaluation mensongère de son patrimoine est puni d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement et de 45 000 € d’amende. Peuvent être prononcées, à titre complémentaire, 
l’interdiction des droits civiques selon les modalités prévues aux articles 131-26 et 131-26-1 du 
code pénal, ainsi que l’interdiction d’exercer une fonction publique selon les modalités prévues à 
l’article 131-27 du même code. » ;

5° Sont ajoutés des II à IV ainsi rédigés :

« II. – La déclaration de situation patrimoniale porte sur les éléments suivants :

« 1° Les immeubles bâtis et non bâtis ;

« 2° Les valeurs mobilières ;

« 3° Les assurances-vie ;

« 4° Les comptes bancaires courants ou d’épargne, les livrets et les autres produits d’épargne ;

« 5° Les biens mobiliers divers ;

« 6° Les véhicules terrestres à moteur, bateaux et avions ;

« 7° Les fonds de commerce ou clientèles et les charges et offices ;

« 8° Les biens mobiliers, immobiliers et les comptes détenus à l’étranger ;

« 9° Les autres biens ;

« 10° Le passif.

« Le cas échéant, la déclaration de situation patrimoniale précise, pour chaque élément mentionné 
aux 1° à 10° du présent II, s’il s’agit de biens propres, de biens de la communauté ou de biens 
indivis.

« Les déclarations de situation patrimoniale déposées en application du troisième alinéa du I 
comportent, en plus des éléments mentionnés aux mêmes 1° à 10°, une présentation des événements 
majeurs ayant affecté la composition du patrimoine depuis la précédente déclaration.
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« III. – La déclaration d’intérêts et d’activités porte sur les éléments suivants :

« 1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la date de 
l’élection ;

« 2° Les activités professionnelles ayant donné lieu à rémunération ou gratification exercées au 
cours des cinq dernières années ;

« 3° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection et au cours des cinq dernières 
années ;

« 4° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société à la 
date de l’élection ou lors des cinq dernières années ;

« 5° Les participations financières directes dans le capital d’une société, à la date de l’élection ;

« 6° Les activités professionnelles exercées à la date de de l’élection par le conjoint, le partenaire lié 
par un pacte civil de solidarité ou le concubin, les enfants et les parents ;

« 7° L’exercice de fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts ;

« 8° Les autres liens susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts ;

« 9° Les autres fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ;

« 10° Les noms des collaborateurs parlementaires ;

« 11° Les activités professionnelles ou d’intérêt général, même non rémunérées, que le député 
envisage de conserver durant l’exercice de son mandat.

« La déclaration précise le montant des rémunérations, indemnités ou gratifications perçues par le 
député au titre des éléments mentionnés aux 1° à 5°, 8°, 9° et 11° du présent III.

« IV. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés, précise le modèle et le contenu des déclarations prévues au présent article et fixe leurs 
conditions de mise à jour et de conservation. »

II. – L’article L.O. 135-2 du même code est ainsi rédigé : 

« Art. L.O. 135-2. – I. – Les déclarations d’intérêts et d’activités déposées par le député en 
application de l’article L.O. 135-1 ainsi que, le cas échéant, les observations qu’il a formulées sont 
rendues publiques, dans les limites définies au II du présent article, par la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique. Les électeurs peuvent adresser à la Haute Autorité toute 
observation écrite relative à ces déclarations d’intérêts et d’activités.

« Les déclarations de situation patrimoniale déposées par le député en application du même article 
L.O. 135-1 sont transmises par la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique à 
l’administration fiscale. Celle-ci fournit à la Haute Autorité, dans les trente jours suivant cette 
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transmission, tous les éléments lui permettant d’apprécier l’exhaustivité, l’exactitude et la sincérité 
de la déclaration de situation patrimoniale, notamment les avis d’imposition de l’intéressé à l’impôt 
sur le revenu et, le cas échéant, à l’impôt de solidarité sur la fortune.

« Dans un délai de trois mois suivant la réception des éléments mentionnés au deuxième alinéa du 
présent I, les déclarations de situation patrimoniale peuvent, avant d’être rendues publiques dans les 
limites définies au II du présent article, être assorties de toute appréciation de la Haute Autorité 
qu’elle estime utile quant à leur exhaustivité, leur exactitude et leur sincérité, après avoir mis à 
même le député concerné de présenter ses observations.

« Les déclarations de situation patrimoniale sont, aux seules fins de consultation, tenues à la 
disposition des électeurs inscrits sur les listes électorales :

« 1° À la préfecture du département d’élection du député ;

« 2° Au haut-commissariat, pour les députés élus en Nouvelle-Calédonie ou en Polynésie française ; 

« 3° À la préfecture, pour les députés élus dans les autres collectivités d’outre-mer régies par 
l’article 74 de la Constitution ;

« 4° À la préfecture de Paris, pour les députés élus par les Français établis hors de France.

« Ces électeurs peuvent adresser à la Haute Autorité toute observation écrite relative aux 
déclarations qu’ils ont consultées.

« Le fait de publier ou de divulguer, de quelque manière que ce soit, tout ou partie des déclarations 
de situation patrimoniale, des observations ou des appréciations prévues aux deuxième à avant-
dernier alinéas du présent I est puni des peines mentionnées à l’article 226-1 du code pénal.

« I bis. – La procédure prévue aux neuf derniers alinéas du I du présent article est applicable à la 
déclaration de situation patrimoniale déposée en fin de mandat en application du troisième alinéa 
du I de l’article L.O. 135-1.

« II. – Ne peuvent être rendus publics les éléments suivants : les adresses personnelles de la 
personne soumise à déclaration, les noms du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité ou du concubin, et des autres membres de sa famille. 

« Pour la déclaration de situation patrimoniale, ne peuvent être rendus publics s’agissant des biens 
immobiliers : les indications, autres que le nom du département, relatives à la localisation des 
biens ; les noms des personnes qui possédaient auparavant les biens mentionnés dans la 
déclaration ; pour les biens qui sont en situation d’indivision, les noms des autres propriétaires 
indivis ; pour les biens en nue-propriété, les noms des usufruitiers ; pour les biens en usufruit, les 
noms des nus-propriétaires. 



ART. PREMIER N° CL3

5/8

« Pour la déclaration d’intérêts et d’activités, ne peuvent être rendus publics s’agissant des biens 
immobiliers : les indications, autres que le nom du département, relatives à la localisation des biens. 
S’il s’agit du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de solidarité, du concubin ou d’un autre 
membre de sa famille :

« 1° Les noms des personnes qui possédaient auparavant des biens mentionnés dans cette 
déclaration ;

« 2° Pour les biens qui sont en situation d’indivision, les noms des autres propriétaires indivis ;

« 3° Pour les biens en nue-propriété, les noms des usufruitiers ;

« 4° Pour les biens en usufruit, les noms des nus-propriétaires.

« Ne peuvent être rendus publics s’agissant des biens mobiliers : les noms des personnes qui 
détenaient auparavant les biens mobiliers mentionnés dans la déclaration de situation patrimoniale ; 
les noms des personnes qui détenaient auparavant des biens mobiliers mentionnés dans la 
déclaration d’intérêts et d’activités s’il s’agit du conjoint, du partenaire lié par un pacte civil de 
solidarité, du concubin ou d’un autre membre de sa famille. 

« Ne peuvent être rendus publics s’agissant des instruments financiers : les adresses des 
établissements financiers et les numéros des comptes détenus.

« Le cas échéant :

« 1° L’évaluation rendue publique de la valeur des biens détenus en communauté correspond à la 
moitié de leur valeur vénale ;

« 2° L’évaluation rendue publique de la valeur des biens indivis correspond à la part des droits 
indivis détenus par le déclarant.

« Les éléments mentionnés au présent II ne peuvent être communiqués qu’à la demande expresse du 
déclarant ou de ses ayants droit ou sur requête des autorités judiciaires lorsque leur communication 
est nécessaire à la solution du litige ou utile pour la découverte de la vérité.

« III.– Les informations contenues dans les déclarations d’intérêts et d’activités rendues publiques 
conformément et dans les limites fixées au présent article sont réutilisables dans les conditions 
prévues aux articles 10 à 13 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre 
administratif, social et fiscal.

« IV. – Un décret en Conseil d’État, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et 
des libertés, précise les modalités d’application du présent article. »
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III. – L’article L.O. 135-3 du même code est ainsi modifié :

1° Au début du premier alinéa, les mots : « La Commission pour la transparence financière de la vie 
politique » sont remplacés par les mots : « La Haute Autorité pour la transparence de la vie 
publique » ;

2° Après le premier alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Elle peut également, si elle l’estime utile, demander les déclarations, mentionnées au premier 
alinéa, souscrites par le conjoint séparé de biens, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou 
le concubin du député concerné. » ;

3° Le second alinéa est ainsi modifié :

a) Les mots : « au premier alinéa, la commission » sont remplacés par les mots : « aux deux 
premiers alinéas, la Haute Autorité » ;

b) Sont ajoutés les mots : « , qui les lui transmet dans les trente jours » ;

4° Sont ajoutés trois alinéas ainsi rédigés : 

« Elle peut demander à l’administration fiscale d’exercer le droit de communication prévu à la 
section I du chapitre II du titre II de la première partie du livre des procédures fiscales, en vue de 
recueillir toutes informations utiles à l’accomplissement de sa mission de contrôle. Ces 
informations sont transmises à la Haute Autorité dans les soixante jours suivant sa demande.

« Elle peut, aux mêmes fins, demander à l’administration fiscale de mettre en œuvre les procédures 
d’assistance administrative internationale.

« Les agents de l’administration fiscale sont déliés du secret professionnel à l’égard des membres et 
des rapporteurs de la Haute Autorité, au titre des vérifications et contrôles qu’ils mettent en œuvre 
pour l’application du présent chapitre. »

IV. – Après l’article L.O. 135-3 du même code, sont insérés des articles L.O. 135-4 à L.O. 135-6 
ainsi rédigés : 

« Art. L.O. 135-4. – I. – Lorsqu’une déclaration déposée en application de l’article L.O. 135-1 est 
incomplète ou lorsqu’il n’a pas été donné suite à une demande d’explications de la Haute Autorité, 
celle-ci adresse au député une injonction tendant à ce que la déclaration complétée ou les 
explications demandées lui soient transmises sans délai.

« II. – Le fait pour un député de ne pas déférer aux injonctions de la Haute Autorité pour la 
transparence de la vie publique ou de ne pas lui communiquer les informations et pièces utiles à 
l’exercice de sa mission dans un délai d’un mois à compter de la notification de l’injonction ou de la 
demande de communication est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende.
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« Art. L.O. 135-5. – La Haute Autorité pour la transparence de la vie publique apprécie la variation 
des situations patrimoniales des députés telle qu’elle résulte de leurs déclarations, des observations 
qu’ils ont pu lui adresser ou des autres éléments dont elle dispose.

« Dans tous les cas où elle a relevé, après que le député a été mis en mesure de produire ses 
observations, un manquement à l’une des obligations prévues aux articles L.O. 135-1 et L.O. 135-4 
ou des évolutions de patrimoine pour lesquelles elle ne dispose pas d’explications suffisantes, la 
Haute Autorité transmet le dossier au parquet.

« Art. L.O. 135-6. – Lorsqu’elle constate un manquement aux obligations prévues aux articles 
L.O. 135-1 et L.O. 135-4, la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique saisit le Bureau 
de l’Assemblée nationale. »

V. – Au début de l’article L.O. 136-2 du même code, les mots : « La Commission pour la 
transparence financière de la vie politique » sont remplacés par les mots : « La Haute Autorité pour 
la transparence de la vie publique ».

VI. – Le présent article entre en vigueur à compter de la date de publication au Journal officiel du 
décret nommant le président de la Haute Autorité pour la transparence de la vie publique.

Dans les six mois suivant cette date, tout député ou sénateur établit une déclaration de situation 
patrimoniale et une déclaration d’intérêts et d’activités suivant les modalités prévues aux articles 
L.O. 135-1 et L.O. 135-2 du code électoral.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Alors que le Sénat a supprimé l’article 1er, cet amendement le rétablit dans le texte adopté par 
l’Assemblée nationale en première lecture, moyennant plusieurs modifications :

– la dénomination « Haute autorité pour la transparence de la vie publique » est préférée à celle de 
« Haute autorité de la transparence de la vie publique » (conformément au choix fait par le Sénat 
dans d’autres articles) ;

– la mention des cadeaux, qui n’a pas sa place dans une déclaration d’intérêts, n’est pas reprise 
(conformément au choix fait par la commission des Lois du Sénat) ;

– les intérêts à mentionner sont ceux existant à la date de l’élection (conformément au choix fait par 
la commission des Lois du Sénat), et non à la date de la déclaration (quitte à ce qu’il soit précisé 
que ceux-ci ont changé depuis) ;

– plusieurs délais sont modifiés dans le sens de ce qu’avait adopté la commission des Lois du 
Sénat : l’administration fiscale disposera de trente (et non soixante) jours pour répondre à une 
demande de la Haute autorité relative à une déclaration fiscale ; la Haute autorité exercera son 
contrôle des déclarations de patrimoine des parlementaires en trois mois (et non six semaines) ; les 
premières déclarations de patrimoine et d’intérêts consécutives à l’entrée en vigueur de la loi 
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organique devront être remises dans les six (et non trois) mois suivant la publication du décret 
nommant le président de la Haute Autorité ;

– le présent amendement affirme le caractère réutilisable des données publiques contenues dans les 
déclarations d’intérêts des parlementaires (nouveau III de l'article L.O. 135-2 du code électoral), par 
parallélisme avec les dispositions adoptées par le Sénat, à propos des ministres, à l’article 4 du 
projet de loi.


